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Язык письма — французский. Перевести на русский? 
Перевести 

Monsieur, 

Vous formulez une demande tendant au retrait d’une information fournie par la Cour nationale 
du droit d’asile à l’autorité préfectorale et à l’engagement de poursuite contre l’auteur de cette 
information. 

En premier lieu, votre opposition, qui ne porte pas sur une des décisions que la Cour aurait à connaitre, 
et qui, en tout état de cause, ne respecte pas les formes prévues par le Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers pour la saisir, ne peut dès lors pas être accueillie. 

En second lieu, et quoi qu’il en soit, l’information donnée par la Cour, qui n’est que la traduction de 
l’état du droit français actuel, n’a saurait être considérée comme portant grief et ne peut, dès lors, être 
utilement contestée. 

En troisième lieu, les actes des agents pris dans le cours normal de leurs services ne sauraient engager, 
dans ces conditions, leur responsabilité individuelle. 

En dernier lieu, si vous estimez que le refus de délivrance d’un document par l’autorité préfectorale est 
juridiquement non fondé, il vous appartient de déférer ce refus auprès du juge apte à en connaitre la 
contestation, dans les formes et délais prévues par la loi. 

Il ne nous est donc pas possible, compte tenu de ce qui précède, de donner suite à votre demande. 

Cordialement, 

  

 

Guillaume AUBER
Chef du service de 
l'accueil des parties et des 
avocats 

Cour nationale du droit d’asile 
35 rue Cuvier 
93100 Montreuil 
  



 

 

 


